
Comptabilité - Exercice 2002 - Transferts de crédits

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser les transferts de

crédits à intervenir en dépenses d’investissement et d’approuver ceux intervenus en dépenses de

fonctionnement entre le 07/09/2002 et le 26/09/2002.

Ces opérations, qui sont sans incidence sur la masse des dotations budgétaires de la Commune,

sont regroupées dans les tableaux ci-après :
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1. Travaux réalisés en régie par le Service Bâtiment : Approvisionnement en fournitures des

ateliers municipaux pour effectuer des travaux d’entretien et de sécurité (70 K€ + 20 K€).

2. Logement de fonction de l’ancienne école Veil Picard : travaux de réfection de l’électricité

(11 K€).

3. Travaux de mise en sécurité de la Médiathèque Pierre Bayle : ajustement des crédits en fonction

de l’avancement des travaux (50 K€).

«M. LE MAIRE : Ce sont des opérations qui sont plus ou moins avancées. Vous avez pu voir qu’on

remettait beaucoup de crédits sur l’école de Saint-Claude parce que cela avance très rapidement».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal en

décide ainsi à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 18 octobre 2002.
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